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Un syndicat utile

Autorisations spéciales d'absence /// Votre syndicat UNSA vous informe

Les agents peuvent bénéficier d'Autorisations Spéciales d'Absence (ASA). 
Elles sont accordées, sous réserve des nécessités de service. 

Ces ASA n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels

Une ASA ne peut en aucun cas être octroyée durant un congé quel qu’en soit le motif. Elle ne peut par conséquent 
en interrompre le déroulement des congés.

Les ASA doivent être utilisées au plus près de l’évènement. Mais, comme précisé dans le règlement du temps de 
travail des agents des lycées, mais aussi dans le règlement du temps de travail des agents du CREPS, l’autorisation 
spéciale d’absence peut être accordée en dehors de la période de l’évènement (mariage, pacs, décès des proches). 

Les ASA sont considérées comme des jours de travail effectif et n’entrainent pas de diminution de la rémunération. 

Chacune des ASA est comptabilisée pour la valeur de la journée de travail prévue à l’emploi du temps.

L’agent est tenu de fournir la preuve matérielle de l’évènement en présentant une pièce justificative.

Source : extrait du règlement du temps de travail des agents du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté



Suivez toute 
l’actualité 
du Conseil 
régional 
avec l’UNSA, 
le syndicat utile 
et efficace 
au service des 
agents de la Région !

TÉLÉCHARGER  L’APPLICATION 
SUR ANDROID GOOGLE PLAY

Au Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté, vous avez la chance 
de pouvoir rejoindre un syndicat apolitique, professionnel et 
indépendant.

Confronté à un problème, un agent peut traiter seul le sujet dont il 
est victime, mais le traitement des dossiers est plus bénéfique à 
cet agent lorsqu’il est défendu par un syndicat crédible.

Même principe pour toutes les revendications : c’est grâce à 
notre professionnalisme et notre engagement que nous 
obtenons des avancées concrètes, contrairement à 
l’ultra-contestation d’autres syndicats qui n’obtiennent 
rien.

Soutenez cette démarche en adhérant à l’UNSa !
Nous joindre au 06 29 69 74 18.

L’UNSA a besoin de vous pour continuer 
son action syndicale !


